
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TABLEAU A : OFFRE ET ACTIVITÉ DE LA STRUCTURE  
 
Il s’agit dans le tableau A de décrire l’offre de l’établissement ou du service selon les unités qui le composent. Une unité correspond à la combinaison d’un mode d’accueil (internat, accueil de jour…), 
d’une clientèle (déficients intellectuels, moteurs …) et, pour les structures pour adultes, d’un type d’intervention (activités occupationnelles non médicalisées, aide par le travail …). Il s’agit de décrire 
dans quelles conditions et à qui sont théoriquement destinées les places disponibles même si, de manière effective, ces places sont occupées différemment. Le remplissage de ce tableau doit permettre 
de distinguer la finalité théorique des places de leur utilisation effective. La fiche clientèle permettra de décrire les personnes effectivement accueillies dans chaque unité de l’établissement. Pour le 
remplissage de ce tableau on se réfèrera aux nomenclatures de modes d’accueil, d’agréments de clientèle et de types d’intervention et aux définitions indiquées sur le rabat (recto verso) de la présente 
fiche.  
 
Exemple de remplissage des colonnes 1 à 6 :         
Un foyer occupationnel dispose de :  
- 10 places d’internat  en théorie destinées à des adultes déficients intellectuels 
- 10 places d’accueil de jour en théorie  destinées à des déficients psychiques.  
 
En réalité, les 10 places d’internat sont occupées par 8 personnes : 6 sont déficientes intellectuelles et 2 sont 
déficientes psychiques. 
Par ailleurs, les 10 places d’accueil de jour sont occupées par 9 personnes : 8 sont déficientes psychiques et 
1 personne est  déficiente intellectuelle.  
 
Cet établissement doit indiquer, dans le cadre A, deux unités.  
La première unité a le mode d’accueil « 1 » (Internat), l’agrément de clientèle « 01 » (déficients intellectuels)  
et le type d’intervention « 1 » (activités occupationnelles non médicalisées). La capacité installée est de 10 et  
les effectifs présents sont de 8.  
La seconde unité a le mode d’accueil « 4 » (Externat/Accueil de jour), l’agrément de clientèle « 02 » (déficients 
psychiques) et le type d’intervention  « 1 » (activités occupationnelles non médicalisées). La capacité installée 
est de 10 et les effectifs présents sont de 9.  
Les déficiences des adultes réellement accueillis dans ce foyer occupationnel seront précisées en fiche 6.  
  
 
 
TABLEAU B : PERSONNEL EN FONCTION, STAGIAIRES ET BÉNÉVOLES 
 
Les conditions pour qu’une personne soit considérée comme faisant partie du personnel de la structure sont indiquées en fiche 3.  
Effectif du personnel :   |__|__|__|__| 
Effectif du personnel en ETP :  |__|__|__|__|,|__|__| 
L’établissement ou le service accueille t-il des stagiaires ? …………………………………………………………………………………………………….……   |__| OUI  |__| NON  
Des personnes bénévoles interviennent-elles auprès des personnes accueillies ? …………………………………………….………..……………………………   |__| OUI  |__| NON  
 
 
TABLEAU C : SECTION SPÉCIFIQUE AUX PERSONNES HANDICAPÉES VIEILLISSANTES 
 
Une ou plusieurs sections de votre établissement ou de votre service ont-elles été créées en vue d’accueillir des personnes handicapées vieillissantes ?   |__| OUI   |__| NON  

ES 2006 : Enquête auprès des établissements et services 
pour enfants et  adultes handicapés 

au 31 décembre 2006 

FICHE 2 : 
ACTIVITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT 

OU DU SERVICE 

MINISTÈRE DE L'EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT, 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS, 

DIRECTION DE LA RECHERCHE, DES ÉTUDES, DE L'ÉVALUATION ET DES STATISTIQUES. 

Numéro FINESS : |__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Numéro 
d'unité

Mode 
d'accueil

Agrément 
clientèle

Type 
d'intervention 

(structures pour 
adultes 

uniquement)

Capacité 
installée au    
31-12-2006

Effectifs 
présents au   
31-12-2006

Journées ou séances 
réalisées en 2006

Jours 
d'ouverture 

en 2006

Entrées      
en 2006

Sorties       
en 2006

col. 1 col. 2 col. 3 col. 4 col. 5 col. 6 col. 7 col. 8 col. 9 col. 10

1 |__| |__|__| |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__|__|__| |__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__|

2 |__| |__|__| |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__|__|__| |__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__|

3 |__| |__|__| |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__|__|__| |__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__|

4 |__| |__|__| |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__|__|__| |__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__|

5 |__| |__|__| |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__|__|__| |__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__|



DÉFINITIONS DE LA FICHE 2 - ACTIVITÉ

MODE D'ACCUEIL (colonne 2)

Code Mode d'accueil 
1 Internat (complet, de semaine, regroupé …) 
2 Hébergement éclaté (dans des chambres ou des appartements extérieurs à l'établissement) 
3 Accueil temporaire 
4 Externat/accueil de jour (sans hébergement) 
5 Accueil familial 
6 Prestation sur le lieu de vie / Prestation en milieu ordinaire *
7 Autre

Dans la mesure du possible, on évitera d'utiliser la modalité "7 - Autre" 
* Les unités pour lesquelles le type d'activité est "6 - Prestation sur le lieu de vie/Prestation en milieu ordinaire" :
on lira attentivement les précisions apportées dans la définition des "Effectifs présents". 

AGRÉMENT DE CLIENTÈLE (colonne 3)

Code Agrément de clientèle 
01 Déficients intellectuels avec ou sans troubles associés 
02 Déficients psychiques (y compris troubles de la conduite et du comportement  avec ou sans troubles associés)
03 Déficients intellectuels et déficients psychiques* avec ou sans troubles associés 
04 Autisme et troubles envahissants du développement  avec ou sans troubles associés 
05 Déficients moteurs avec ou sans troubles associés 
06 Traumatisés crâniens  avec ou sans troubles associés 
07 Déficients visuels avec ou sans troubles associés 
08 Déficients auditifs avec ou sans troubles associés 
09 Polyhandicapés
10 Autre

Dans la mesure du possible, on évitera d'utiliser la modalité "10 - Autre "
* Unités accueillant indifféremment des déficients intellectuels et des déficients psychiques

TYPE D'INTERVENTION (colonne 4) 
Cette variable ne concerne que les structures pour adultes handicapés. 
Les structures pour enfants handicapés la laisseront à blanc. 

Code Type d'intervention 
1 Activités occupationnelles non médicalisées (type foyer de vie, service d'accueil de jour …) 
2 Aide par le travail (ESAT) 
3 Section d'adaptation spécialisée (SAS) ou activités occupationnelles à temps partiel pour travailleurs en ESAT
4 Orientation et formation professionnelle (type CRP ou centre de pré-orientation)
5 Hébergement seul (type foyer d'hébergement éclaté ou regroupé) 
6 Accueil médicalisé (type MAS/FAM) 
7 Accompagnement médico-social (type SAMSAH)
8 Accompagnement à la vie sociale non médicalisé (type SAVS)
9 Autre type d'intervention 

Dans la mesure du possible, on évitera d'utiliser la modalité "9 - Autre type d'intervention"

à lire attentivement



CAPACITÉ INSTALLÉE au 31-12-2006 (colonne 5) 
Elle correspond à la somme des nombres de places disponibles et de places temporairement indisponibles 
(pour travaux par exemple). 

EFFECTIFS PRÉSENTS au 31-12-2006 (colonne 6)
On inclura dans les effectifs présents au 31-12-2006, les personnes temporairement absentes
(pour hospitalisation ou vacances par exemple).

Les sections pour lesquelles le mode d'accueil est indiqué comme "6 - Prestation sur le lieu de vie/Prestation en milieu 
ordinaire" : on inscrira le nombre de personnes qui ont bénéficié d'au moins une prestation au cours du mois de
décembre 2006. 
  
JOURNÉES OU SÉANCES RÉALISÉES en 2006 (colonne 7) 
Nombre de journées pendant lesquelles les places ont été occupées (une place est considérée comme occupée
même si la personne est temporairement absente).
Par exemple, si 10 places ont été occupées pendant toute l’année et 2 places pendant 300 jours, il faut indiquer 
4 250 journées réalisées (10*365 + 2*300).

JOURS D'OUVERTURE EN 2006 (colonne 8) 
Nombre de jours où la structure a été ouverte durant l’année 2006.

ENTRÉES en 2006 (colonne 9) 
Il s’agit de comptabiliser les premières entrées effectuées au cours de l’année 2006. 
Si une personne bénéficie dans l’année de plusieurs prises en charge en 2006, elle ne devra être comptabilisée qu’une
seule fois en entrée. 

SORTIES en 2006 (colonne 10) 
Il s’agit de comptabiliser les sorties définitives en 2006. 
Si une personne bénéficie de plusieurs prises en charge en 2006, elle ne devra être comptabilisée qu’au maximum
une fois en sortie. 


